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DOSS I ER

LES DEBITS DE BOISSONS
Un éablissemen qui souhaie commercialiser des boissons alcoolisées à ses cliens doi posséder une
auorisaon parculière, appelée « licence de débi de boissons ». Le ype de licence va diérer, selon le ype
d'éablissemen e le ype de boisson vendue. Pour obenir cee licence, il es essenel d’accomplir ceraines
ormaliés, don une déclaraon en mairie.

Par ailleurs, le maire es spéciquemen compéen en maère de « débis de boissons emporaires », don il a,
seul, pouvoir de les auoriser, sur demande, par arrêé municipal.

La classifcaon des boissons

Pour rappel, les boissons son répares en 4 groupes :

1) Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéiées, jus
de ruis ou de légumes non ermenés ou ne comporan
pas, à la suie d'un débu de ermenaon, de races
d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops,
inusions, lai, caé, hé, chocola ;

2) Boissons ermenées non disllées e vins doux naurels :
vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquels son joins les
vins doux naurels, ainsi que les crèmes de cassis e les
jus de ruis ou de légumes ermenés comporan de 1,2
à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéris à base de vin
e liqueurs de raises, ramboises, cassis ou cerises, ne
ran pas plus de 18 degrés d'alcool pur ;

3) Rhums, aas, alcools provenan de la disllaon des
vins, cidres, poirés ou ruis, e ne supporan aucune
addion d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au
moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de
400 grammes minimum par lire pour les liqueurs anisées
e de 200 grammes minimum par lire pour les aures
liqueurs e ne conenan pas plus d'un demi-gramme
d'essence par lire ;

4) Toues les aures boissons alcooliques.

Les ypes de débis

La disncon précédene es imporane car les débis de
boissons, auorisan son ulaire à en vendre, se
réparssen eux aussi en plusieurs ypes.

A) Les débis de boissons à consommer sur place

Ils son répars en deux caégories selon l'éendue de la
licence don ils son assors :

1) La licence de 3e caégorie, die « licence resreine »,
compore l'auorisaon de vendre pour consommer sur
place les boissons des groupes un e rois ;

2) La licence de 4e caégorie die « grande licence » ou
« licence de plein exercice », compore l'auorisaon de
vendre pour consommer sur place oues les boissons
don la consommaon à l'inérieur demeure auorisée, y
compris celles du quarième e du cinquième groupe.

La créaon des licences 4 es à ce jour inerdie. Seul leur
ranser, muaon ou ranslaon es donc possible.

B) Les resaurans

Ceux qui ne son pas ulaires d'une licence de débi de
boissons à consommer sur place doiven, pour vendre des
boissons alcooliques, êre pourvus :

 Soi de la « pee licence resauran » qui perme de
vendre les boissons du roisième groupe pour les
consommer sur place, mais seulemen à l'occasion des
principaux repas e comme accessoires de la nourriure ;

 Soi de la « licence resauran » propremen die qui
perme de vendre pour consommer sur place oues les
boissons don la consommaon es auorisée, mais
seulemen à l'occasion des principaux repas e comme
accessoires de la nourriure.

C) Les débis de boissons à emporer

Les éablissemens ulaires d'une licence à consommer sur
place ou d'une licence de resauran peuven vendre pour
emporer les boissons correspondan à la caégorie de leur
licence.

Les aures débis de boissons à emporer doiven, pour
vendre des boissons alcooliques, êre pourvus :

 Soi de la « pee licence à emporer », qui compore
l'auorisaon de vendre pour emporer les boissons du
roisième groupe ;

 Soi de la « licence à emporer » propremen die, qui
compore l'auorisaon de vendre pour emporer oues
les boissons don la vene es auorisée.

L'ouverure, la muaon, la ranslaon
ou le ranser d'un débi

Toue personne qui souhaie obenir une licence devra
obenir un permis d'exploiaon (Cera n° 14407*03). Pour
ce aire, une ormaon spécique poran sur les drois e
obligaons aachés à l'exploiaon d'un débi de boissons
devra êre suivie. Une ormaon spécique sera égalemen
dispensée concernan les venes à emporer enre 22h e 8h.

Ensuie, inervien la déclaraon en mairie (Cera
n° 11542*05), au moins 15 jours avan l'ouverure du
commerce.

A ce momen-là, le maire délivrera un récépissé à
l’exploian qui jusera de la possession de la licence de la
caégorie solliciée (cera n° 11543*04). Dans les rois jours
suivans, le maire ransmera cee déclaraon au Prée.
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A noer ! Une licence 3 ou 4 peu périmer. En ee, un
débi de boissons de 3e e de 4e caégorie qui a cessé
d'exiser depuis plus de cinq ans es considéré comme
supprimé e ne peu plus êre ransmis (arcle L. 3333-1 du
Code de la sané publique). Pour évier que ladie licence
périme, il es recommandé d'uliser le débi au moins ous
les 5 ans, même emporairemen. Aenon, l’exploiaon
devra êre eecve e non symbolique (réalisaon d'une
réelle acvié commerciale).

Quoas e limies à l’ouverure d’un débi

A) Nombre de licences par habian

« Un débi de boissons à consommer sur place de
3e caégorie ne peu êre ouver dans les communes où le
oal des éablissemens de cete naure e des
éablissemens de 4e caégorie atein ou dépasse la
proporon d'un débi pour 450 habians, ou racon de ce
nombre. La populaon prise pour
base de cete esmaon es la
populaon municipale oale, non
comprise la populaon compée à
par, elle qu'elle résule du dernier
recensemen. Pour les communes
ourisques au sens de l'arcle
L. 133-11 du code du ourisme, les
modaliés de déerminaon de la
populaon prise pour base de cete
esmaon son déerminées par
décre en Conseil d'Ea.
Toueois, cete inerdicon ne
s'applique pas aux éablissemens
don l'ouverure inervien à la suie
d'un ranser réalisé dans les
condions xées par l'arcle L. 3332-
11. » (arcle L. 3332-1 du Code de la
sané publique - CSP).

Le nombre limie de licences 3 ou 4 sur le errioire d’une
commune es xé par ranche de 450 habians. La
populaon prise pour base de cee esmaon es la
populaon municipale oale, non comprise la populaon
compée à par, elle qu'elle résule du dernier
recensemen.

Ce nombre limie es modulé pour les communes
ourisques au sens de l’arcle L. 133-11 du Code du
ourisme, c’es-à-dire concernan les communes qui meen
en œuvre une polique du ourisme e qui oren des
capaciés d'hébergemen pour l'accueil d'une populaon
non résidene, ainsi que celles qui bénécien au re du
ourisme de la doaon supplémenaire ou de la doaon
parculière idenée au sein de la par oraiaire de la
Doaon Globale de Fonconnemen.

Dans ce cas, es pris en compe dans le nombre d’habians
e le nombre de ourises pouvan êre hébergés sur la
commune selon les éablissemens implanés.

B) Inerdicon d’exploiaon dans ceraines zones

Les débis de boissons à consommer sur place ne peuven
êre éablis à moins de 50 mères des :

 Eablissemens de sané, cenres de soins,
d'accompagnemen e de prévenon en addicologie e
cenres d'accueil e d'accompagnemen à la réducon des
risques pour usagers de drogues ;

 Eablissemens d'enseignemen, de ormaon,
d'hébergemen collec ou de loisirs de la jeunesse ;

 Sades, piscines, errains de spor publics ou privés.

L’ouverure de débis emporaires

Le maire peu auoriser, dans cerains cas, l'ouverure de
« buvees emporaires ». Il s'agi de prendre un arrêé, sur
demande, auorisan emporairemen la vene de boissons
des 1e e 3e groupes à (arcle L. 3334-2 du CSP) :

 oue personne qui en ai la
demande, à l’occasion d'une oire,
d'une vene ou d'une êe publique ;

 aux associaons qui organisen
des maniesaons publiques, dans
la limie de 5 auorisaons annuelles
pour chaque associaon (une
auorisaon = un jour d’ouverure).

L'expression « êe publique » doi
êre enendue dans le sens de
maniesaon naonale ou locale de
radion ancienne e ininerrompue.
Il es admis égalemen qu'une oire
d'accès libre, organisée sur un
errain communal, es assimilable à
une êe publique, de même que des
bals d'accès libre donnés dans la
salle des êes d'une commune. En

revanche, le disposi évoqué ne peu êre mis en place
pour une acvié qui serai exercée de manière régulière
lors de marchés hebdomadaires.

Par ailleurs, le maire peu auoriser, pour 48 heures au plus,
la vene de boissons du 3e groupe dans les sades, les salles
d’éducaon physique, les gymnases e les éablissemens
d’acviés physiques e sporves, aux (arcle L. 3335-4 du
CSP) :

 associaons sporves agréées, dans la limie de
10 auorisaons par année civile ;

 associaons organisarices de maniesaons à caracère
ourisque, dans la limie de 4 auorisaons par année
civile ;

 associaons organisarices de maniesaons à caracère
agricole, dans la limie de 2 auorisaons par année civile.

Ces personnes ou associaons ne son pas soumises à la
réglemenaon qui régi l’ouverure des débis de boissons,
mais elles doiven obenir l’auorisaon du maire.


